
Quelle régulation des micromobilités pour Paris ? 
Un retour sur 3 années d’expérience

Agence de la Mobilité
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Etude Ernst & Young 
Gobal Limited / Voi
(mars 2020)While people try e-
scooters for fun, 
convenience seems to 
keep people coming
back 
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APUR – Mobilités émergentes – Avril 2020
Données : décembre 2019-janvier 
2020
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Étude Obsoco / Chronos ( septembre 2019) : perceptions
Une (courte) majorité des Parisiens voient d’un mauvais œil le développement des trottinettes 
électriques en libre-service
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Étude Obsoco / Chronos ( septembre 2019) : perceptions
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Stratégie parisienne de régulation 

• Charte signée avec les opérateurs (mai 2019)

• Délibération  fixant les redevances (avril 2019)

• Arrêté municipal interdisant le stationnement ailleurs que sur le payant et le 
2RM sur chaussée (juillet 2019) 

• Intervention de l’exécutif municipal : limitation de la taille des flottes et des 
vitesses -20km/h maximum dans tout Paris et à 8km/h maximum dans les aires 
piétonnes et les zones de rencontre 

• Création de 2500 emplacements de stationnement spécifiques

• Décret et LOM : renforcer la capacité de régulation des collectivités publiques

Accueillir pour développer les 
modes partagés et électriques

Réguler pour garantir le respect 
des tous les usagers de l’espace 
public



14

Tarifs de redevance pour les opérateurs
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Décret d’octobre 2019
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• méthodologie avec Wintics à partir 

des usages de stationnement

Travail sur 1 million de relevés de 

stationnement géolocalisés en mai

• 3500 emplacements potentiels 

identifiés

Privilégiant les passages piétons (co-

visibilité) ou de stationnement 

vélo/vélib

• Travail des STV tout l’été : validation 

de 2500 emplacements 

En moyenne 1 tous les 150m

• Budget définitif de 2 M€

Création de 2500 emplacements de stationnements réservés  : 
Méthode et calendrier

Nombre de stations 
cible par ardt

Densité de stationnement
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APUR – Mobilités 
émergentes – Avril 
2020

Données : décembre 
2019-janvier 2020

CARTE DE « CHALEUR »
DES TROTTINETTES EN 
FREE- FLOATING : 
POSITION DES ENGINS 
EN STATIONNEMENT ET 
EN DÉPLACEMENT 
(CUMUL FÉVRIER 2020) 
Données SGPI Ville de Paris
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Carte des emplacements 

Pas d’emplacements dans la zone des halles, 
dans les aires piétonnes et boulevards  sans 
stationnement, sur les berges de Seine.
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Type A : marquage long -> en amont des passages 

piétons

Deux types de marquages

Type B : marquage court -> autres cas 



La stratégie parisienne de régulation

APPEL A CONCURRENCE 2020



Retours Sourcing

50% des opérateurs proposent d’en retenir entre 3 et 4 

opérateurs

29% des opérateurs proposent d’en retenir 5

Flotte minimum nécessaire d’après les opérateurs : 

autour de 5000
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Nombre d’opérateurs maximum à retenir à Paris 
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2 approches

• permettre une vraie concurrence entre des acteurs : au moins 3 opérateurs

• privilégier un modèle vertueux et considérer que les EDP sont déjà en concurrence avec d’autres 

acteurs et modes (marche, TC, vélos en FF, Vélib’, 2RME en FF) : moins de 3 opérateurs

Arbitrage :

3 opérateurs pour allier concurrence et 

qualité des projets d’exploitation



Point d’attention : en cas de résiliation d’un opérateur, pouvoir réallouer le contingent de flotte autorisé aux 

autres opérateurs en place ou pouvoir relancer une procédure pour réattribuer ce contingent à 1 autre 

opérateur
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Durée : arbitrage septembre : une CODP de 2 ans renouvelable une fois  
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Enjeux :

Une durée garantie suffisamment longue 
afin d’amortir l’investissement initial 
nécessaire, notamment pour les modèles 
« vertueux »

Permettre un premier bilan au bout de 2 ans 
avec la possibilité d’arrêter ou de continuer 
avec les mêmes

Retour sourcing Août 2019 – 12 opérateurs
Nombre d’opérateur en fonction de la 
durée souhaitée pour la CODP
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Critères d’évaluation des projets d’exploitation

Critère n°1 Sécurité des usagers 

Fiabilité et qualité des 
EDP 

Chaque candidat atteste de la conformité de ses engins aux normes 
françaises et européennes de référence en matière d’équipements 
et de sécurité (information et notice de sécurité rédigées en langue 
française, éclairage, signalisation sonore et visuelle, freinage…). 

Respect du Code de la 
Route 

Chaque candidat expose  les mesures prises pour assurer le respect 
par les usagers des règles de circulation et de stationnement. 

Prévention des accidents 
Chaque candidat expose les mesures prises pour limiter 
l'accidentologie de ses usagers. 

Protection de la vie privée 
Chaque candidat expose les mesures prises pour garantir la 
protection de la confidentialité des données personnelles des 
usagers. 

Assurance 
Chaque candidat précise s’il fournit une garantie individuelle 
accident et dans quelles conditions. 

 

Critère n°2  Gestion, maintenance  et recharge 

Équilibre spatial du 
déploiement  

Pour garantir que le déploiement des opérateurs sur le territoire 
parisien est équilibré et que les ZPR sont bien mutualisées, chaque 
candidat expose ses modalités de déploiement et de régulation des 
EDP, sur un plan géographique et opérationnel, de manière à éviter 
toute stratégie de saturation de ZPR ou de plusieurs ZPR proches. 

Maintenance et gestion 
des engins non 
fonctionnels 

Pour éviter l'occupation du domaine public par des engins 
inutilisables, chaque candidat expose les mesures de maintenance 
préventive et curative pour l'entretien  et la révision du parc des 
EDP utilisés, ainsi que les mesures opérationnelles prises pour 
assurer le retrait des engins endommagés, hors d’usage ou rendus 
inopérants en raison d'une interruption temporaire ou définitive du 
service. 

Gestion des engins mal 
stationnés 

Pour éviter l'occupation illicite du domaine par ses engins, chaque 
candidat expose les mesures opérationnelles préventives et 
répressives prises pour identifier, empêcher et retirer les engins 
stationnés en dehors des emplacements autorisés (notamment la 
marge d’erreur maximale de géolocalisation des engins pour le 
blocage des fins de course). 

 



24

Critères d’évaluation des projets d’exploitation

Critère n°3 Responsabilité environnementale 

Caractéristiques 
énergétiques du 

fonctionnement du 
système de gestion et 

maintenance 

Chaque candidat présente les caractéristiques énergétiques du 
fonctionnement de la flotte de gestion, de régulation et de 
maintenance dans le cadre de la mise en œuvre du projet 
d'exploitation, notamment le mode (vélo, voiture,…), la 
motorisation et la fréquence prévisionnelle d’utilisation des engins 
mobilisés pour la mise en œuvre de ces opérations. 

Durabilité et efficacité 
énergétique des engins 

Chaque candidat présente les caractéristiques techniques des 
engins en matière de durabilité et d'efficacité énergétique, 
notamment des batteries (en particulier leur caractère amovible ou 
non, ainsi que l’étanchéité des boitiers qui les contiennent). 

Recyclage 
Chaque candidat présente son programme de recyclage et de 
traitement des déchets  (notamment des batteries) dans le cadre 
de filières adaptées. 

Énergie renouvelable 
Chaque candidat indique son niveau d'approvisionnement en 
électricité d'origine renouvelable. 

Sécurité des lieux de 
recharge 

Chaque candidat présente les mesures prises en faveur de la 
sécurité environnementale dans le cadre de l’organisation et du 
fonctionnement des lieux de recharge utilisés. 

Intégration multimodale 

La Ville de Paris et IDF Mobilités sont engagés dans la construction 
de dispositifs de mobilité servicielle de type Maas (Mobility as as 
service). Chaque candidat précisera dans quelle mesure et sous 
quelles modalités, il est prêt à participer à ce type d'offres multi-
modales. 

 



Questions pour l’avenir



Questions pour l’avenir :

LA SUBSTITUTION MODALE
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Agence internationale de l’énergie – Global EV Outlook 2020
The average distance of trips varies across modes. Electric micromobility modes are a
viable substitute only for the shorter range of car trips in major cities.
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APUR – Mobilités 
émergentes – Avril 
2020
Données : décembre 
2019-janvier 2020
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Étude International Transport Forum (OCDE) 2020

Mode shift reported by 
shared standing e-scooter 
users
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Étude Bloomberg NEF (nov 2019) : modes
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Étude 6T ADEME (avril 2019) : modes
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Étude 6T ADEME (avril 2019) : modes
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Étude 6T DOTT (nov 2019) : modes



Questions pour l’avenir :

L’IMPACT CLIMATIQUE ET 

ENVIRONNEMENTAL
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Etude Ernst & Young 
Gobal Limited / Voi
(mars 2020)
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Etude Ernst & 
Young Gobal
Limited / Voi
(mars 2020)



37

Etude Ernst & 
Young Gobal
Limited / Voi
(mars 2020)
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Juin 2019 – Association Nationale des Utilisateurs de Micro-
Mobilité Électrique 
ACV sur le Modèle : Xiaomi M365
Point déterminant : la durée de vie. L’étude concerne plutôt les EDPM personnels qu’en FF.
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Shift Project (jan 2020)

Emissions unitaires de 
CO2 du puits à la roue par 
passager, pour différents 
véhicules et différents 
taux de remplissage. Les 
ronds rosés représentent 
les valeurs moyennes ; les 
barres représentes les 
plages de variabilité 
autour de la valeur 
moyenne ; les croix rouges 
représentent en ordre de 
grandeur les émissions en 
ACV, lorsque des données 
étaient disponibles.
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Shift Project (jan 2020) Espace de conception du vélo jusqu’à la voiture 
actuelle, avec ses différents sous-espaces en fonction 
du nombre de places et de l’énergie utilisée
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Étude Arcadis (nov 2019)
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Étude Chester Energy and Policy (jan 2019)

1 km = 62% d’1 mile
Trottinettes = entre 190 et 255 g 
CO2-eq trottinettes-km
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Are e-scooters polluters? The environmental impacts of shared dockless electric 
scooters - 2019 - Joseph Hollingsworth, Brenna Copeland and Jeremiah X 
Johnson - North Carolina State University

In the Base Case,
the average global
warming impact is :
202 g CO2-
eq/passenger-mile,
with 50% from
materials and
manufacturing and
43% of impacts
coming from
collection and
distribution.
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Étude Carbone 4 / BIRD (sept 2019) : impact carbone

Émissions de gaz à effet de serre liées à la consommation 
d'énergie pour différents modes de transport dans les villes 
françaises - gCO2e par passager et par km
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Étude Carbone 4 / BIRD (sept 2019) : impact carbone
Potentiels de report modal
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Étude Carbone 4 / BIRD (sept 2019) : impact carbone
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Étude Carbone 4 / BIRD (sept 2019) : impact carbone
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Leviers principaux pour un impact carbone positif

• Diminuer l’impact carbone du système de recharge 
et de régulation (batteries amovibles notamment)

• Allonger la durée de vie (robustesse, recyclage, 
vandalisme)

• Améliorer la substitution modale depuis les modes 
motorisés carbonés


